
 

 
 

BULLETIN DE RESERVATION POUR UN EMPLACEMENT SUR LE MARCHE DE 
BONCELLES 

(chaque deuxième dimanche du mois) 
 

La candidature doit être adressée, pour le 15 mars 2026, soit par courrier postal, soit par courrier déposé, contre accusé de 
réception, à l’adresse suivante : Service en charge de l’événementiel, rue Cockerill 42, 4100 SERAING ou par mail 
(events@seraing.be).  

Dénomination commerciale : ……………………………………………………………………………… 

Nom : ………………………………………….           Prénom. : …………………………………………….   

Tél : ………………………………………….            Adresse e-mail :………………………………………      

Domicile légal :  

Rue : ……………………………………………………………………Numéro : ……………………… 

Boîte : …………………… C.P. : ……………………… Ville : ……………………  

N° BCE/TVA/BTW : ………………………………………………….        

Activité ambulante proposée : 

Type de produits/matériel/article proposé : 

……………………………………………………………………………………………… ; 

Nombre de mètres souhaités : ….……… 

Nécessité d’un raccordement électrique : oui – non (biffer mention inutile) ; 

Mode d’étalage : camion – échoppe – parapluie (biffer mention inutile). 

 

PARTICIPATION : 

 dimanche 12 avril 2026, de 10 à 15 h : oui / non ; 

 dimanche 10 mai 2026, de 10 à 15 h : oui / non ; 

 dimanche 14 juin 2026, de 10 à 15 h : oui / non ; 

 dimanche 12 juillet 2026, de 10 à 15 h : oui / non ; 

 dimanche 9 août 2026, de 10 à 15 h : oui / non ; 

 dimanche 13 septembre 2026, de 10 à 15 h : oui / non ; 

 dimanche 10 octobre 2026, de 10 à 15 h : oui / non ; 

 dimanche 8 novembre 2026, de 10 h à 15 h : oui/non ; 

 dimanche 13 décembre 2026, de 10 h à 15 h : oui/non. 

 

 Je certifie que les informations reprises sur le présent formulaire de candidature, ainsi que toutes les annexes  

fournies sont exactes et conformes. Je m’engage à présenter sur simple demande toutes les pièces justificatives  

originales aux délégués des services communaux, policiers, fédéraux. Toute absence injustifiée sera sanctionnée par  

une interdiction de fréquenter les différents marchés mensuels.       

La redevance s’élève à 1,30 € du m² par tenue de marché majoré de 5,70 € en cas de raccordement électrique  

payable dès réception de la facture et avant installation 

                                                                                Fait à ……………………………, le ……………….. 

Signature (précédée de la mention manuscrite « lu et approuvé »). 

 

 
 

      
         

 


